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niere cause: etat de l'objectif, reste ä trouver, croyons-
nous, et nous nous proposons de chercher ä approfondir
cette question.

Auguste et Louis Lumiere.

La Photographie
ä l'Exposition Universelle internationale de Paris

en 1889.

(Suite et fin.)

Parmi les services administrates qui (iguraient au

Champ de Mars comme exposants dans la classe XII il est

juste de citer en premiere ligne la Prefecture de Police. Le
service photographique de cette administration rend en

effet de grands services, et c'est avec un vif interfit que

nous avons pu visiter en detail l'installation de ses labora-
toires et ses ateliers. Dans le pavilion de la Ville de Paris
etaient exposes les Spdeimens des diverses branches d'acti-
vite des photographes de la Prefecture, entr'autres une re-
marquable collection de vues et d'interieurs des divers
Etablissements pEnitentiaires, parmi lesquels celui de Villers-
Cotterets, ancienne demeure royale transformEe en depöt de

mendicite, fort interessant au point de vue architectural.
On trouvait Egalement dans cette exposition une collection
de photographies de malfaiteurs figurant sur les fiches du
service d'anthropomEtrie.

Le service photographique est mis en requisition pour
les travaux les plus varies. Aussitöt un crime signale, les

photographes de la Prefecture se rendent sur le theätre de

l'evenement, et reproduisent avec soin tous les details qui
pourront plus tard aider ä l'instruction, ou rendre plus faci-
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le pour les jures la comprehension des details renfermds
dans un acte d'accusation. L'dtat des lieux, la position du

cadavre, desmeubles, etc., sontfixds d'une manidre indelebile
et peuvent souvent permettre de reconstituer une scdne sur
laquelle les temoins ou les acteurs ne peuvent ou ne veulent
donner les details que ddsire la Justice.

Les traits des prevenus sont egalement reproduits dans

l'atelier de la prefecture, et le service photographique dirige
par M. Bazard se trouve intimement uni au service d'an-

thropomdtrie cred et dirige par M. le Dr Al. Bertillon.
Nous croyons que quelques ddtails sur ces deux services

pourront intdresser le lecteur, car la lutte incessante de la
socidtd contre les malfaiteurs a une importance que chacun

peut apprecier.
Les locaux sont situds dans les combles du Ddpöt de la

Prdfecture. On y parvient par un escalier en colimagon qui
se trouve dans une des tours de cette ancienne prison. En

arrivant au terme de cette ascension, on pendtre dans la
salle d'attente garnie chaque matin d'un public aussi nom-
breux que varid d'aspect. Depuis le « pale voyou » a cas-

quette de soie, ramassd sous les ponts, jusqu'au gandin
elegant arrdtd pour escroquerie ou vol ä la tire, tous les genres
de vetements et tous les types de physionomie sont mdles

dans cette salle oü, sous la surveillance paternelle des gardes

republicans, chacun attend son tour pour passer dans

la salle suivante qui est celle oü se pratique la
mensuration anthropomdtrique. Le prdvenu introduit dans

cette salle doit enlever ses chaussures et son habit, puis il
est procddd au relevd des diverses mesures qui doivent
constituer sa «liehe» et permettre de le reconnaitre en

tous temps si sa malchance ou plutöt ses mdfaits le re-
mettaient de nouveau entre les mains de la Justice. Au

moyen d'un compas d'dpaisseur l'opdrateur mesure la hau-
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teur et la largeur de tfite, puis avec un compas ä glissifere
il est pris mesure de la hauteur et de la largeur de l'oreille
droite ainsi que de la longueur du doigt auriculaire gauche
et du medium droit, la longueur du pied gauche et de la
coudbe gauche.

Le patient est ensuite place contre le mur, et au moyen
d'une toise mobile il est procbde ä la mensuration de la
hauteur totale du corps, de la longueur du buste et de l'en-

vergure des bras; pour terminer, l'operateur plaqant son
sujet sous un jour venant d'en haut examine la couleur des

yeux. 11 est bgalement pris note des signes particuliers que

peuvent presenter les individus, tels que cicatrices, taches,

tatouages, etc. Toutes ces mesures et indications sont au

fur et ä mesure dictbes au greffier qui prepare ainsi la
«fiche », petite feuille de carton sur laquelle sont imprimbes
les diverses rubriques, que viennent completer les chiffres
relevbs sur les prbvenus.

Le procedb du Dr Bertillon est base sur le fait que
toutes ces mesures demeurent invariables pendant la duree
de l'existence de l'homme. Seules la taille et la dimension
de l'oreille peuvent subir un leger changement. La premiere
par suite de l'affaissement du corps amene par l'äge. La
deuxifeme peut lbgerement augmenter ä partir de l'äge de
40 ans. Quant aux autres mesures relevees, elles restent
sans changement appreciable et, chose singulare, ne peuvent
se rencontrer rbunies d'une faqon identique sur deux individus

diffbrents, ce qui est une garantie absolue de l'efficacite
de ce mode d'identification.

Les fiches sont placees dans des cartons dits cabriolets
pouvant en contenir environ 500 chacun; ces cartons sont
disposes dans des armoires et divises d'aprbs un systbme
fort ingbnieux qui permet d'executer les recherches avec
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une grande rapidite, malgrb le nombre enorme de
documents reunis.

La description de cet arrangement nous entrainerait un
peu loin et sortirait du reste du cadre de ce journal. Qu'il
suffise de constater que trois ou quatre minutes au plus sont
ndcessaires pour retrouver la fiche d'un räcidiviste, en prenant
pour base des recherches les mensurations prises sur l'indi-
vidu soupgonnd de dissimuler son identite ou de chercher
ä se servir d'un dtat civil d'emprunt. Ce procede absolu-
ment infaillible rend des services immenses, et il serait ä

souhaiter de le voir adopte par tous les gouvernements
rbellement desireux de reprimer le vice et d'dviter surtout
les erreurs judiciaires.

Aprfes la mensuration vient la prise de la Photographie
si la chose est reconnue necessaire. II est ä remarquer que
tous les personnages arretes ne sont pas photographies.
Seulement les cas juges les plus importants sont soumis ä

cette formalite. Le motif de cette regrettable inegalite
provient des exigences pecuniaires. Le budget de ce

service est si congru qu'il ne permet pas de luxe et que
les Operateurs sont obliges d'effectuer des prodiges d'dco-

nomie pour ne pas dbpasser les faibles ressources dont ils

disposent.
L'atelier situe prfes de la Salle de mensuration est

meuble de la faqon la plus sommaire; une chaise et l'appa-
reil photographique en constituent les seuls ornements.
Comme il importe que les specimens soient d'une proportion

uniforme ces deux engins sont placbs ä demeure ; la
chaise est montöe sur le pivot fixe dans le parquet, et le

pied de 1'appareil photographique vient se buter contre
deux tasseaux qui l'emp6chent d'avancer au delä de la
distance voulue. Cette distance est calculee de fagon ä ce

que 20 cm. de l'original donnent 3 cm. sur le verre dbpoli
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de l'appareil. Le sujet est pris deux fois. La lre pose donne
la face et la 2me le profil complet. II est bien entendu que
toute retouche est rigoureusement prohibde puisqu'il im-

porte de conserver les moindres traits et mfime les

petits ddfauts caractdristiques de chaque individu. L'ope-
ration devant se renouveler un grand nombre de fois
chaque jour, il importe de simplifier les mouvements et
d'economiser les allees et venues des Operateurs.

A cet effet, la paroi separant la galerie de pose du labo-
ratoire est percee d'une ouverture dans laquelle passe un
tiroir ä deux compartiments qui peut s'ouvrir du dedans

et du dehors.

L'opdrateur chargd de la pose trouve en ouvrant le

tiroir de son cote le chässis contenant la plaque sensible
dans le compartiment de droite. L'opdration terminee il
remet le chässis dans le compartiment de gauche.

Le preparateur qui se tient dans le laboratoire retire
la plaque impressionnee, la place dans une boite ä rainures
et la remplace par une plaque fralche.

Le travail continue ainsi trfcs rapidement et sans

interruption. Pour eviter les erreurs chaque detenu en po-
sant est numerotd; le numdro se place dans une tige metal-
lique ä la hauteur de la poitrine du sujet et se Photographie
avec lui.

Fort peu de detenus se retusent ä se laisser photogra-
phier, et le petit nombre de ces recalcitrants est Photographie

ensuite par un ingdnieux moyen qui fait partie des
« ficelles » de ce service.

Le developpement des cliches se fait ä l'oxalate de fer.
A cöte de la galerie de pose se trouve un local destine
specialement aux reproductions de papiers, manuscrits,
photographies envoyees par les polices etrangdres, etc. La
chambre noire destinee ä ces reproductions est montde
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sur une table gradude indiquant la distance ä laquelle l'ap-
pareil doit 6tre placd pour obtenir une reproduction ä une
dchelle determinee. LI n'est par consequent pas necessaire
de mettre au point et l'on evite de long's tätonnements,
chose precieuse dans ce genre de travail oh le gain du

temps est une grande consideration. Dans cette meme piece
il est procede ä la Photographie des mains dont M. le
Dr Bertillon possede dejä une collection assez nombreuse.
II est en effet frdquemment important pour la constatation
de l'identite d'un prevenu d'examiner ses mains. L'exercice
de certains metiers produit des deformations speciales,
ou marques professionnelles qui facilitent dans une grande
mesure les constatations judiciaires.

Le tirage des positifs se fait pour les petites quantites
par le procede habituel au chlorure d'argent. 11 arrive par-
fois cependant qu'un grand nombre d'epreuves doit etre
livrd dans un temps trfes court. II est ndcessaire dans ce

cas d'avoir recours au papier emulsionne. M. Bertillon a

imagine un dispositif tres ingenieux pour arriver ä pro-
duire le plus grand nombre possible de copies, en un

temps determine.
A cet effet on a mdnage entre deux des laboratoires

une ouverture carrde exactement de la dimension du

chässis-presse employe ; cette ouverture est munie d'une
sorte de cadre ä coulisse garni d'un verre rouge pouvant
monter et descendre devant l'ouverture au moyen d'une
corde et d'une poulie actionnde par une pedale placde
sous le pied de l'opdrateur. Dans un des laboratoires se

trouve, en face de la petite fenötre un bee de gaz muni
d'un fort rdflecteur. L'opdrateur place le chässis-presse
contenant le cliche et le papier sensible devant l'ouverture,
dont il oceupe exactement l'espace, puis, agissant sur la
pddale il ldve le verre rouge et permet ainsi ä la lumiere



— 99 —

du gaz d'agir sur le papier sensible; laissant ensuite re-
tomber le verre rouge, il enlbve le papier impressionnb et
le remplace par un nouveau. Pour aller plus vite on em-

ploie souvent plusieurs cliches du mfime sujet et un aide

ne fait que charger et decharger les chassis que l'opbrateur
expose devant la source lumineuse.

On peut de la sorte produire en quelques heures un
nombre considerable d'epreuves. Le developpement est

effectue simultanbment avec le tirage.
La seule partie de l'atelier ou rfegne le pinceau de l'ar-

tiste est un petit cabinet oü un peintre s'occupe ä re-

produire d'aprbs nature les yeux des detenus lorsqu'ils
presentent des particularites interessantes. Ces yeux
peints ä l'aquarelle sur de petits disques de carton sont
ensuite fixes au moyen d'un vernis special dans l'interieur
de globes de verre affectant la forme de l'ceil. Une fois

termines ils imitent cet organe d'une maniere parfaite.
La collection normale des j^eux, observes ä la Prefecture

comprend environ 30 varietes toutes parfaitement deter-
minees. II y a en outre un certain nombre de types qui
ne se rencontrent que tres rarement.

La photographic tout en rendant de grands services
ä la Justice n'est cependant pas un aide infaillible et eile
demande dans bien des cas ä etre appuybe par les
mensurations anthropombtriques. Certains malfaiteurs en effet
arrivent h se « faire une töte » si differente d'une annee
a l'autre que toute reconnaissance devient presque
impossible. Nous avons pu voir trois photographies du mfime
sujet prises k trois Cpoques fort rapprochbes et qui nous
paraissaient representer trois personnages absolument dif-
Idrents et n'ayant aucun rapport avec le rbcidiviste dont
elles devaient reproduire les traits.

Seules, les cotes anthropometriques n'avaient pas varib
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et prouvaient d'une fagon irrefutable qu'on avait affaire ä

un seul et m&me individu.
Le personnel des deux sections se compose de 16 agents

detaches du service de la sürete et d'un inspecteur ayant
autoritd sur les deux sections.

Nous devons particulierement remercier M. le D1' Ber-
tillon pour l'obligeance avec laquelle il nous a fait les hon-

neurs de la remarquable organisation qu'il a fondee et

qu'il dirige avec un zfele infatigable. Grace ä sa perseve-
vörance il a su ecarter les obstacles que la routine oppo-
sait ä l'adoption de son Systeme et s'est par la acquis
des titres incontestables ä la reconnaissance de l'humanite.

E. Pricam.

Plaques sensibles 13x18
ä cinquante centimes la douzaine.

Y a-t-il beaucoup d'amateurs qui, en Suisse, aient es-

saye de preparer eux-m6mes leurs plaques sensibles. Je

l'ignore. Tout ce que je sais c'est que lorsque j'annongai
que j'allais preparer des plaques, mes collägues me rirent
au nez.

Je trouvai dans divers ouvrages une quantity de for-
mules, j'en choisis deux pour essais et me rendis compte
it mon grand 6tonnement qu'avec 1 fr. 50 je pouvais cou-
vrir 3 douzaines de plaques 13 X 18. Des deux formules
d'emulsion choisies (que je röussis du premier coup) je
choisis une formule recommandöe par le Dr Eder et je
puis dire que les rfeultats obtenus ont et6 parfaits. Tout
amateur ayant le temps, peut avec 1 fr. 50 ä 2 fr. en faire
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